
 
RELAXE DES 8 SYNDICALISTES DE GOODYEAR  

 

 
Les 19 et 20 octobre prochains, 8 militants CGT de GOODYEAR sont convoqués 

devant la Cour d’Appel d’Amiens. Ils ont été condamnés à 24 mois de prison dont 

9 mois fermes assortis d’une mise à l’épreuve de 5 ans pour avoir défendu leurs 

emplois et ceux de leurs collègues. 

Cette procédure judiciaire a été enclenchée par le Procureur de la République 

d’Amiens alors même que la direction de Goodyear avait retiré sa plainte. 

Le gouvernement porte une forte responsabilité dans la criminalisation de l’action 

syndicale. Cela confirme nos craintes depuis la promulgation de l’état d’urgence, 

sur le respect des libertés individuelles et collectives fondamentales. 

La longue liste des militants de la CGT convoqués devant les tribunaux est 

dramatique. Aucun citoyen attaché aux valeurs de la République ne peut accepter 

la criminalisation de l’activité syndicale notamment à l’heure où la 

financiarisation de l’économie ne cesse d’attaquer de plein fouet les conditions de 

travail et de vie au travail de la population tant en France qu’au niveau mondial. 

Ce sont les fondements mêmes de notre démocratie qui sont atteints lorsque les 

libertés syndicales sont attaquées avec une telle violence. 

Pour les libertés syndicales, pour les Goodyear, 

rassemblements Mercredi 19 octobre à 12h30 :  

 Bayonne, devant sous-préfecture  

 Pau, devant la préfecture  
 

BULLETIN D’ADHESION CGT  
A retourner à : UD CGT 27 rue Carrérot 64000 Pau -  Email : cgt.64@wanadoo.fr 

 
Nom : …………………………………………………………………….  Prénom : ……………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

N° portable : ……………………………………………….           Entreprise : …………………………………………………………..     
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